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Comment le prochain comité 
des signataires pourrait-il se 
terminer ?

Hélas, on ne le sait que trop ! La 
confusion qui règne en effet dans 
l’entourage de Christian Estrosi ne 
peut déboucher que sur un échec 
qui sera préjudiciable à la Nouvelle 
Calédonie.

Alain Christnacht, expert du territoire 
dans les sphères gouvernementales, 
vient de s’exprimer sur le sujet 
dans la publication mensuelle de 
la province Sud. De sensibilité de 
gauche, il a été nommé au Conseil 
d’Etat après avoir occupé les plus 
hautes fonctions dans certains 
gouvernements. S’agissant du 
dossier calédonien, il a été consulté 
et peut-être même plus. Il est l’un 
des artisans de l’Accord de Nouméa, 
c’est dire si son avis est éclairé. 

Sa vision est à l’opposé des 
agissements des dirigeants 
calédoniens.

En effet, ces derniers ont bâti un 
« accord cadre » qui a finalement 

consisté en un partage de postes 
entre le Rassemblement-UMP et 
certains de l’Avenir ensemble, et à 
laisser de côté presque tous les élus et 
responsables des autres mouvements, 
en particulier mélanésiens.
Il ne reste en effet aucun siège en 
commissions pour certains...
Qui décide de tout cela ? Le président 
du Rassemblement-UMP qui a, 
selon toute vraisemblance, l’accord 
du secrétaire d’Etat.
Voici ainsi planté le décor dans 
lequel les discussions sur un éventuel 
comité des signataires s’ouvriraient. 
Et quels signataires d’ailleurs ? 
Aucun d’entre eux, exception faite 
de l’UMP locale, n’a été prévenu 
et Christian Estrosi n’a pris aucun 
contact avec eux.
N’étant pas Nicolas Sarkozy- 
l’homme qui réconcilie droite 
et gauche, on a vu sur quoi ce 
déplacement a débouché.
La question qui doit être posée est 
bien : qui est favorable à l’Accord 
de Nouméa ?
La réponse est simple : tous sauf P. 
Frogier qui indique que personne 
au monde ne le fera changer 
d’avis ! Excusez du peu...
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EDITORIAL

« En France, le deuil des convictions se porte en rouge à la boutonnière » 
Jules Renard
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Une dictature des syndicats

Les pratiques syndicales en 
Nouvelle-Calédonie sont 
à la limite. La Nouvelle-

Calédonie se crée en effet, par le 
laxisme des dirigeants politiques 
et l’irresponsabilité des leaders 
syndicaux, une mauvaise répu-
tation auprès des investisseurs  
notamment étrangers qui fuiront 
notre pays comme les investisseurs 
étrangers avaient fui l’Australie il 
y a une trentaine d’année. En effet,  
l’Australie était à l’époque à la  
merci totale de la dictature des syn-
dicats qui paralysaient absolument 
toute l’économie du pays.
 
En Nouvelle-Calédonie, heureuse-
ment, certains ont décidé de réagir. 

Les employés de la société ECT 
par exemple qui ont bloqué les  
routes, lassés des méthodes de  
Jodar, le nouveau Dion. Et, enfin, 
l’Etat a réagi en débloquant les  
accès de l’entreprise.

La référence à Alain Dion n’est pas 
anodine. Alain Dion était un syndica-
liste radical il y a plusieurs années 
qui faisait régner la dictature de son 
syndicat en Nouvelle-Calédonie. 
Et, le citer ne présenterait aucun in-
térêt sans en raconter l’épilogue.

En effet, devant la détermina-
tion de ses interlocuteurs, Alain 
Dion a préféré convoquer ses  
partenaires pour leur annoncer  

qu’il quittait le pays, le devoir de  
lutte l’appelant ailleurs ! Mais  
à cette époque les dirigeants  
politiques avaient du courage bien 
loin des signataires de l’ « accord  
cadre » et du candidat à la mairie 
de Nice. 
Cette inertie du pouvoir en  
place ne doit cependant pas  
occulter la responsabilité de  
premier ordre  de l’Etat dans ce  
désordre qui s’installe. 

Il faut donner l’alerte car,  
sinon en raison d’un climat  
social et politique instable, les  
investisseurs potentiels se détour-
neront de notre territoire.

LETTRE OUVERTE A PIERRE FROGIER

Monsieur le Président - Député,

 
Je vous ai adressé à plusieurs reprises des courriers concernant des personnels que vous avez licenciés ou 
encore des élus qui n’ont obtenu aucun siège dans les différentes commissions du Congrès sous prétexte de 
leur proximité passée ou actuelle avec moi. Ainsi donc, ceux qui ont loyalement accompli leur mission pendant 
des années s’en trouvent privés aujourd’hui, sur vos instructions. C’est méprisable de votre part !

Je déplore votre  attitude tout comme celle de Bernard Deladrière.

Vous êtes, il est vrai, bien connu pour ne pas répondre aux courriers qui vous sont adressés. C’est regrettable 
pour un parlementaire et scandaleux vis-à-vis de celui qui vous a fabriqué de toute pièce et qui a donné les 
schémas de développement pour la Nouvelle-Calédonie.

Par cette lettre ouverte, je vous fais savoir, qu’avec moi, un bienfait n’est jamais perdu mais un acte malfaisant 
non plus. Je n’ai, comme vous le savez bien, jamais eu besoin de vous. Vous faites partie de ces personnages 
incapables d’une action positive ou généreuse. Vous venez de le démontrer avec éclat lors du passage du 
Secrétaire d’Etat. Vous n’avez, ni lui, ni vous, noué ou renoué les fils du dialogue, condition première pour que 
la vie en Nouvelle-Calédonie soit paisible et prospère.

Pour terminer, je vous engage à répondre aux courriers que je vous ai adressés car sachez bien qu’en Nouvelle-
Calédonie, il n’y a que les montagnes qui ne se rencontrent pas.

                                 
           Jacques LAFLEUR
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Les perspectives d’avenir 
pour la Nouvelle-
Calédonie ne sont pas 

enthousiasmantes en dépit d’un 
actuel sentiment d’euphorie 
ambiant créé par une prospérité 
financière certes apparente mais 
néanmoins fragile. 
Sa fragilité résulte de l’instabi-
lité du socle sur lequel elle est 
bâtie et qui vacillera forcément 
à la moindre anicroche.
En effet, ses fondements ne 
sont pas stables parce qu’ils 
ne reposent pas sur une juste 
répartition du pouvoir. Il faut 
comprendre que les énergies 
des personnes actuellement 
au pouvoir sont dépensées à 
la recherche de la satisfaction 
de leur intérêt et de leur vanité 
personnels et non à la recherche 
du vrai consensus entre toutes 
les composantes de la société 
basé sur un dialogue sincère.

Ainsi, l’accord dit cadre organise 

en réalité un regroupement de 
tendances minoritaires dont le 
but est de constituer un outil 
de commande au service de 
certains, notamment Harold 
Martin et Pierre Frogier.
Les ambitions de ces derniers 
sont connues. Elles ne 
changeront pas. Le spectacle 
désolant de Marie-Noëlle 
Themereau  réduite au silence 
et à l’impuissance sur le banc 
de touche en témoigne. Elle 
porte une responsabilité énorme 
dans la situation actuelle ; celle 
d’avoir apporté sa caution à 
une équipe, qui, après l’avoir 
utilisée, l’a jetée. Résultat, elle 
est passive.

Pendant ce temps là, les deux 
nouveaux présidents règlent 
des comptes et se sont mis à 
chasser ceux qui ne partagent 
pas leur point de vue. Ils ne 
savent pas- mais l’ont-ils 
jamais vraiment su-, qu’on ne 

dure pas quand on agit de la 
sorte car le mécontentement 
s’ajoute au ressentiment et les 
réalités apparaissent alors avec 
un relief stupéfiant. 
Comment peuvent-ils oublier 
par exemple que les mélané-
siens existent et d’autres à côté 
d’eux ? Evidemment, nous pas-
sons sous silence les faire valoir 
obséquieux qui frémissent à 
l’idée qu’ils pourraient ne plus 
être payés et devenir des ano-
nymes, du jour au lendemain.
Comment peuvent-ils tous 
s’imaginer que les mêmes 
causes ne produiront pas les 
mêmes effets ?
Surtout avec l’énorme épine 
qu’ils se sont eux-mêmes planté 
dans le pied. Nul doute qu’elle 
ressurgira au moment propice. 
Ce moment propice sera celui 
de la prise en compte des 
habitants qu’ils ont été bernés 
et sous-estimés ; pris pour des 
imbéciles en fait !
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Un Sénateur-président troublé

Le Sénateur de Nouvelle-
Calédonie est en proie 
à des manœuvres 

de séduction pour tenter de 
l’influencer à quitter Jacques 
Lafleur. Ces manœuvres vont 
certainement jusqu’au chantage 
à sa réélection en 2011. Ces  
« pressions » sont telles qu’elles 
conduisent le Sénateur à 
s’interroger et le paralyse dans 
son action à la tête du RPC à 
tel point que les adhérents sont 

troublés et s’interrogent eux 
aussi sur le devenir de leur 
mouvement.
La confusion est amplifiée 
par les prises de positions 
contradictoires des partenaires 
de l’  « accord cadre » : P. Frogier 
se désengage- Harold Martin 
est vague sur le sujet. D’autres 
à l’Avenir ensemble, pour ne 
pas dire tous, sont favorables à 
l’Accord de Nouméa.
Les anti « constructifs » ...ont 

du s’interroger sur la fin du 
séjour de Christian Estrosi avec 
le souhait du Haut Commissaire 
de rentrer en métropole. Si 
certains n’ont pas compris, on 
se demande ce qu’il leur faudra 
pour comprendre que l’horizon 
va s’assombrir.
Dans ces conditions de 
confusion, le Sénateur a un rôle 
à jouer, c’est évident, et il ne 
faut pas qu’il en doute !

Perspectives et réalités
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LA FAUTE !

Pas bon à dire... 
mais bon à savoir

Petite tête 
– gros égo

On a peine à croire 
que des personnes 
qui prétendent 

avoir la capacité à diriger 
un pays puissent commettre 
une telle faute : repousser 
les indépendantistes à la 
frontière des incidents en les 
mettant hors jeu !

Ce « rassemblement sur 
l’essentiel » (formule déjà 
entendue par ailleurs) 
avait été bien accueilli  
de tous ceux qui ont une 
responsabilité politique. Mais, 
la faute impardonnable a été  
commise : le partage égal  
entre les deux partis signataires 
d’un « accord-cadre » des 
responsabilités ou plus 
exactement des avantages 

que donne le congrès.
En dépit de l’« accord  
cadre » dans lequel il est 
question de l’Accord de 
Nouméa et de son respect, 
le FLNKS est poussé hors 
du dialogue. Mais il en est 
de même pour tous ceux qui  
n’ont pas eu de liens privi-
légiés avec ces signataires  
et qui ont été les premières 
victimes des règlements de  
compte. P. Frogier et  
H. Martin sont maheu-
reusement de cette nature 
là, celle des haineux qui 
n’ont comme moteur que 
le ressentiment. Ceux qui  
bénéficient aujourd’hui de 
leurs largesses ne devraient 
pas avoir la naïveté de penser 
que leur tour ne viendra pas.

Voici bien longtemps 
que P. Frogier voulait 
s’asseoir dans le 

fauteuil du chef. C’est fait 
maintenant. Et, il affiche la 
mine réjouie de celui qui a 
enfin réussi même si c’est au 

prix d’actes reprouvés par de 
nombreux calédoniens qui 
sauront s’en souvenir. 
Les calédoniens savent en 
effet que le costume que Pierre 
Frogier a voulu endosser est 
bien trop grand pour lui.

Le Bulletin d’Information a conduit  
un sondage sur les hommes et les fem-
mes politiques non indépendantistes 
en se fondant sur un échantillonnage 
de 150 personnes.

En voici les résultats, par ordre 
alphabétique : 

Andréa Nicole : 2/10
Babin Eric : 3/10
Bernut Réginald : 3/10
Beustes Annie : 3/10
Bretegnier Pierre : 8/10
Briault Jean-Claude : 2/10
Case Marc Kanyan : 2/10
Chenot Reine-Claude : 2/10
Debien France : 5/10
Descombels Alain : 6/10
Duraisin Armande : 2/10
Frogier Pierre : 7/10
Gambey Christiane : 5/10
Gay Eric : 3/10
Gomes Philippe : 8/10
Kotereu R. : 4/10
Lagarde Sonia : 5/10
Lèques Jean : 5/10
Leroux Didier : 8/10
Ligeard Cynthia : 5/10
Logolofolau Ana : 3/10
Loueckhote Simon : 7/10
Maresca Pierre : 5/10
Martin Harold : 7/10
Michel Philippe : 5/10
Mignard Simone : 3/10
Millet Monique : 2/10
Ohlen Isabelle : 5/10
Pommelet Louis : 3/10
Robineau Sylvie : 3/10
Sagnet Françoise : 7/10
Siakinu Anne-Marie : 4/10
Themereau Marie-Noëlle : 7/10
Varra Hélène : 3/10
Vauthier Céline : 2/10
Vigouroux Suzy : 1/10
Vittori Pascal : 3/10
Yanno Gaël : 2/10 comme parlementaire
                    3/10 comme adjoint
NDLR: Ce sondage va certainement  
faire grincer des dents et donner 
matières à réflexion à certains mais il 
démontre aussi que lorsque l’on a été 
élu, on a contracté une dette envers la 
population, celle de la vérité.

UN SONDAGE 
INSTRUCTIF
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La voix du 
Rassemblement-UMP

Le courage de l’USOENC, 
de l’USTKE et 

des hommes politiques

Le porte parole du 
Rassemblement-Ump est 
son secrétaire général : 

grand analyste s’il en est !
Son explication sur « la bouderie » 
du FLNKS vaut son pesant de 
cacahuètes.
En effet, le super analyste se 
trompe sur les deux points qui 
fondent sa réflexion !
1- D’abord les mélanésiens ne 
boudent pas Christian Estrosi. 
Les mélanésiens refusent que 
le représentant local de l’UMP, 
Pierre Frogier, rejette l’Accord 

de Nouméa.

2- Ensuite, le porte parole 
indique qu’il ne faut pas aller 
de préalables en préalables mais 
prendre l’exemple sur l’UMP 
locale en ouvrant « les portes 
et les fenêtres pour faire de l’air ». 
De sa part, c’est du vent car le 
préalable a été posé par son 
président lorsqu’il a dit qu’il 
se désengageait de l’Accord de 
Nouméa.
Voilà la raison du manque de 
confiance de tous ceux qui 

restent de fervents défenseurs 
de l’Accord de Nouméa.

A noter la mise en scène soignée  
avec un sous-chef entouré de 
« potiches », signe de tout 
l’intérêt que porte ce mouvement 
aux femmes et, pour le décor, 
les portraits des vainqueurs des 
élections mais avec une fausse 
note de taille, le portrait de 
Nicolas Sarkozy n’est pas au 
milieu...

Allez voir par curiosité la 
prise d’otage par une cin-
quantaine de membres de 

l’USOENC de l’entreprise « Presto  
pizza », baie de l’orphelinat. Leur 
comportement irresponsable me-
nace les emplois de plusieurs  
jeunes... et l’entreprise d’une  
femme seule.
Mais ce cas n’est pas isolé, de nom-
breux conflits sociaux éclatent dans 
plusieurs entreprises et ne sont pas 

le fait de la seule USOENC mais 
aussi de l’USTKE.
G. Jodar porte donc une lourde  
responsabilité dans ce gâchis 
économique. Créateur du mou-
vement politique USTKE,  
comme toujours caché par 
l’ombre de LK Uregéi, il serait  
intéressant qu’il explique à tous 
les entrepreneurs pourquoi les  
entreprises de LKU ne sont  
jamais la cible des blocages et 

ainsi menacées de disparaître.
A ce sujet, une jeune femme bien 
connue de la place disait à l’occa-
sion d’une conversation relative 
aux risques de faillites consécu-
tives aux blocages actuels qu’il 
n’existait plus personne pour se 
lever et dire ASSEZ ! Et que, si 
les choses ne revenaient pas à la  
normale, il faudrait descendre dans  
la rue ! C’est vrai ! Mais qui aura 
ce courage ?

Pas bon à dire... mais bon à savoir
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« Regardons-nous en face, disons nous les choses en face 
en hommes politiques locaux et responsables », Eric Gay, 

conférence de presse du 10 octobre.

Pas bon à dire... 
mais bon à savoir

Application concrète à l’intéressé, mais :
Impossible de regarder en face Eric Gay tant son regard est fuyant et encore 
moins de lui dire les choses en face car tout le monde sait qu’il est le perroquet 
de la bande à Frogier au Mont Dore.

RUPTURE

Rupture ! C’était le thème 
central de la campagne de 
Nicolas Sarkozy et de son 

entourage. Pourtant, dès qu’il fut 
élu président de la République, 
c’est le contraire de la rupture qu’il 
fit.
C’est l’ouverture que l’on a vu 
naître et on ne peut pas dire que 
cela déplaise, bien au contraire.
Curieusement, on a entendu les 
mêmes propos de la part des 
petits copieurs locaux. Le mot de 
« rupture » leur plaisait tellement, 
qu’arrivés au pouvoir, elle est 
devenue leur philosophie politique 
pour petits hommes en place. Leur 
courage étant toutefois limité ils 
rompent avec ceux qui ne peuvent 
pas se défendre.

Que doit faire le RPC ? 

Inverser les méthodes, c’est cela que doit faire le RPC au 
lieu de ressasser les mêmes arguments éculés que l’on 
entend à longueur des discours politiques racoleurs.  

Le RPC devrait demander audience aux personnes de qualités 
du territoire pour leur soumettre ses idées et se faire expliquer 
un certains nombres de domaines dans lequel il a des lacunes.
Cela changerait et le mot politique prendrait alors tout son sens 
car le RPC aurait à ses côtes des hommes et des femmes de 
qualité. Les gens s’apercevraient que quelque chose a changé 
et qu’une rupture a eu lieu avec les mauvaises habitudes de 
ces trois dernières années qui ont pourri l’ambiance et de le 
développement de la Nouvelle-calédonie par la médiocrité de 
ceux qui gouvernent et sont chargés d’appliquer les règles.

DEMAGOGIE !

Fallait-il qu’il soit sec ce pauvre Christian Estrosi pour 
indiquer qu’il faudrait deux calédoniens dans l’équipe 
de France de rugby en coupe du monde ! Ses conseillers 

souffleurs auraient peut-être pu trouver autre chose car cela 
ressemble aux sketches des guignols de l’info entre notre 
président de la République et Poutine.
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FORUM DU PACIFIQUE : 
LES ENJEUX
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LE NOUVEAU METIER DE GAEL YANNO

Les déclarations de Gaël Yanno selon  
lesquelles la France ne pourra rien pour la 
Nouvelle-calédonie n’engagent que lui et 

sont sans fondement. Mais peut-être en a-t-il eu 
la révélation lors de l’entrevue de trois minutes 

que Nicolas Sarkozy, en short et baskets, leur 
a accordée à lui et à Pierre Frogier. Au titre de 
l’apprentissage de son nouveau métier, on ne peut 
que recommander à Gaël Yanno de réfléchir avant 
de s’exprimer publiquement.

Certains responsables du FLNKS 
souhaitent des éclaircissements de la 
part du Secrétaire d’Etat à l’Outre-mer, 

sur la position du Gouvernement. Ils craignent 
que Christian Estrosi n’agisse pour la Nouvelle-

Calédonie qu’en fonction de ce que lui en dit 
Pierre Frogier. Il faut dire que les prises de 
position du président du Rassemblement-UMP 
risquent de compliquer les relations à venir entre 
le Gouvernement de Paris et le FLNKS.

Pas bon à dire... mais bon à savoir

Pour la première fois, la Nouvelle-Calédonie 
siègera au Forum. Pourtant, en raison de 
divergences de points de vue, la Nouvelle-

Calédonie ne s’y est pas exprimée d’une seule et 
même voix. Cette cacophonie est regrettable à la 
veille de la tenue de la réunion des pays du Fer de 
lance.
Car, les pays qui en sont membres, ne sont pas 
favorables à l’appartenance de la Nouvelle-
Calédonie à l’ensemble français.

Les Accords de Matignon et l’Accord de Nouméa 
étaient le moyen de montrer que la Nouvelle-
calédonie avait vaincu sa période de doutes. Or, les 
faits récents et les prises de positions hasardeuses 
sur ces Accords créent une brèche dans laquelle 
les pays membres du Fer de lance risquent de 
s’engouffrer.

DEGRADATION DES RELATIONS FLNKS – PARIS :  
LA RESPONSABILITE DE PIERRE FROGIER

Une dose de France 

Dans les Nouvelles du 11 octobre, 
Christian Estrosi indique venir 
remettre une dose de France dans le 

Pacifique, malheureusement pour nous, il y 
a du désordre dans cette dose. L’Etat ne sait 
manifestement pas et, la haute administration, 
devant la nullité des élus locaux, n’a pas eu 
d’instruction pour faire reprendre le travail. 
Les leçons de la grève initiée par S. Néa et les 
milliards de perte qu’elle a coûté au territoire 
n’auront pas servi de leçons. Le fort en 
gueule du congrès, l’homme aux chaussures 
spéciales n’aura rien fait non plus.
Il est vrai que l’on aura pu constater que 
Ch. Estrosi s’est adressé avec « talent » aux 
grévistes et n’a pas envenimé les choses, ce 
doit être cela la dose de France, sympa, mais 
pas efficace.
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VOUS SOUHAITEZ VOUS ENGAGER 

AU SEIN DU RPC, c’est simple ! 

à renvoyer à l’adresse du journal ou à la BP 11027 - 98802  Nouméa

Formulaire d’adhésion au sein du Rassemblement Pour la Calédonie

Nom : ......................................................................................................................
Prénom : .................................................................................................................
Date de naissance : ................................................................................................
Lieu de naissance : ................................................................................................
Profession (facultatif) : ..........................................................................................
Adresse (physique) : ..............................................................................................
............................................. BP : .......................... Code postal .............................
Téléphone : Domicile ............................................................................................  
 Travail ...............................................................................................
 Mobilis ..............................................................................................
Adresse mail : ........................................................................................................
Cotisation : 1000F (minimum) ..............................................................................

Les informations recueillies sont confi dentielles

• Vous pouvez aussi vous inscrire par mail sur le site

• Votre carte de membre vous sera délivrée

www.bulletindinformation.com

A bientôt

Date
Signature
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Directeur de la publication : Jacques Lafl eur / Tel : 26 16 37 / Fax : 27 68 18 - B.P. : 37 - 98845 Nouméa

www.bulletindinformation.com / Imprimé par : Multipress Numérique - 9, rue Joules - Ducos - Tel. 27 40 31

Malentendu

Beaucoup de gens se posent des questions sur la fermeture de la permanence du 
RPC rue Galliéni. Il n’y a pourtant aucun mystère. Cette décision a été prise 
pour des problèmes d’intendance et de localisation.

Bientôt donc nous vous informerons de l’ouverture de nouveaux locaux.


